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556. - 31 DÉCEMBRE 1863. Loi allouani

des crédits provisoires à valoir sur les budgets

des dépenses de l'exercice 1864 ( 1) . (Monit. du

1er janvier 1864.)

Léopold, etc. Les chambres ont adopté et nous

sanctionnons ce qui suit ;

Art. fer. Des crédits provisoires à valoir sur

les budgets des dépenses de l'exercice 1864, sont

ouverts :

10 Pour les divers services compris au budget

des dotations. .fr. 1,200,000

2º Au départementde la justice.

des affaires étrangères.30

40 de l'intérieur .

50

60

70

80 Au même département :

a. Pour les divers services com

pris au budget des non-valeurs et

remboursements.

b. Pour les divers services com

pris au budget de la dette publique. 13,000,000

Art. 2. La présente loi sera obligatoire le

1erjanvier 1864.

des travaux publics.

de la guerre.

des finances.

·

-

•

Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle

soit revêtue du sceau de l'Etat , et publiée par la

voie du Moniteur.

-

·

Contre signé par le ministre des finances ,

M. FRÈRE ORBAN.

-

(1) Session de 1862-1863.

557. 31 DÉCEMBRE
1863.

Arrêté royal

parlequel le sieur Hannise
(P.-H.-J.

) est nommé

chevalier de
l'ordre de Léopold . (Monit. des 2 et

3 janvier 1864 )

CHAMBRE DES REPRÉSENTANTS.
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Motifs. « Voulant reconnaître, par un témoi

gnage de notre satisfaction , les services rendus à

l'Etat par le sieur Hannise ( Pierre- Henri-Joseph ) ,

directeur de l'enregistrement et des domaines à

Arlon, pendant une carrière de plus de 36 ans . »

-
558. 31 DÉCEMBRE 1863. — Arrêté royal

parlequel le sieur Cornet (J -F -H. ) est nommé
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chevalier de l'ordre de Léopold. (Monit . des

2 et 3 janvier 1864.)

Motifs. « Voulant reconnaître, par un témoi

gnage de notre satisfaction , les services rendus à

l'Etat par le sieur Cornet (Jacques- François- Ho

noré), directeur de l'enregistrement et des do

maines à Mons, pendant une carrière de près de

27 ans. »

559.31 DÉCEMBRE 1865. Arrêté royal

par lequel le sieur Chaudoir (C.-M. ) est nommé

chevalier de l'ordre de Léopold . (Monit. des 2 et

3janvier 1864. )

Motifs. « Voulant reconnaître, par un témoi

gnage de notre satisfaction , les services rendus à

l'Etat, pendant une carrière de près de 40ans, par

les sieur Chaudoir (Charles-Maximilien) , directeur

des contributions directes, douanes et accises à

Liége. »

-560. 31 DÉCEMBRE 1863. Arrêté royal

par lequel le sieur Fasbinder (J.-P.) est nommé

chevalier de l'ordre de Léopold. (Monit . des 2

et 3 janvier 1864.)

-----

-

Motifs. « Voulant reconnaître, par un témoi

gnage de notre satisfaction , les services rendus à

l'Etat, pendant une carrière de plus de 33 ans,

par le sieur Fasbinder (Jean Pierre) , inspecteur

provincial de l'administration des contributions

directes, douanes et accises à Anvers. »

-

561. 31 DÉCEMBRE 1865. Arrêté royal

par lequel le sieur Allard (Josse) est nommé

chevalier de l'ordre de Léopold . (Monit. des 2 et

3 janvier 1864.)

-

-

Motifs. « Voulant reconnaître, par un témoi

gnage de notre satisfaction , les services rendus à

l'Etat par le sieur Allard (Josse), directeur de la

fabrication des monnaies depuis près de 18 ans. »

-562. 31 DÉCEMBRE 1863. · Arrêté royal

par lequel le sieur Le Boulengé (J.) est nommé

chevalier de l'ordre de Léopold . (Monit. des 2 et

3 janvier 1864. )

Motifs. . Voulant reconnaître, par un témoi

gnage de notre satisfaction , les services rendus à

l'Etat par le sieur Le Boulengé (Julien) , sous

directeur au département des finances, pendant

une carrière de plus de 31 ans. »

Arrêté royal563.31 DÉCEMBRE 1863.

par lequel le sieur Heyvaert (A.) est nommé che

-


